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Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. 
 Il comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités territoriales européennes. 

Président du Congrès : Yavuz Mildon (Turquie, PPE/DC),  Présidente de la Chambre des régions : Ludmila Sfirloaga (Roumanie, SOC),  
Président de la Chambre des pouvoirs locaux : Ian Micallef (Malte, PPE/DC) 

Groupes politiques :  Groupe Socialiste (SOC), Groupe Parti Populaire Européen – Démocrates Chrétiens (PPE/DC),  
Groupe Indépendant et Libéral Démocratique (GILD) 

 

 
47 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“l’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Monténégro 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 
 

Le Congrès du Conseil de l'Europe lance le « Prix des 
régions » 
 
Strasbourg, 28.05.2008 – Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de 
l'Europe lance le « Prix des régions du Congrès du Conseil de l'Europe » en partenariat 
avec la banque Dexia. Ce Prix récompensera chaque année des régions qui se seront 
employées à promouvoir de bonnes pratiques dans le domaine de la démocratie régionale.  
 
Le Prix de cette année aura pour thème, « Promouvoir la cohésion sociale par le 
développement économique », qui fait référence à un développement économique qui est 
source de dynamisme et favorise ainsi la cohésion sociale. L’un des objectifs est de 
permettre à des régions ayant des caractéristiques sociales, culturelles et financières  
différentes de concourir dans la même catégorie. Les projets doivent porter sur des 
programmes de développement économique régional et montrer clairement, par des 
exemples concrets, comment ces programmes ont encouragé et renforcé la cohésion 
sociale. Environ 1 000 des 200 000 collectivités territoriales qui composent les 47 Etats 
membres du Congrès du Conseil de l'Europe peuvent être qualifiées de « régions ». 
 
« Au Congrès du Conseil de l'Europe, il nous importe que le Prix soit ouvert à toutes les 
régions et qu’elles soient nombreuses à participer », a souligné le Président du Congrès. 
Yavuz Mildon. « Nous estimons qu’en collaborant avec un groupe de la taille de Dexia, 
nous contribuerons efficacement à renforcer l’action menée par les régions en faveur de la 
cohésion sociale et du développement économique. J’encourage d’ailleurs toutes les 
régions à se porter candidates. C’est en valorisant les progrès déjà accomplis que nous 
créons les conditions favorables aux progrès de demain », a-t-il ajouté. 
 
« Nous nous réjouissons de collaborer avec le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
du Conseil de l'Europe à l’organisation de ce Prix » a déclaré Axel Miller, Président de 
Dexia. « Compte tenu de notre solide expérience en matière de collaboration avec les 
collectivités locales et de notre engagement à long terme aux côtés des acteurs du secteur 
public, nous espérons pouvoir apporter des compétences utiles dans le cadre de ce 
partenariat », a-t-il expliqué. 
 
Le Prix sera décerné lors de la Session d’automne du Congrès (1er-3 décembre 2008). La 
date limite de dépôt des candidatures est fixée au 10 septembre 2008. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Prix, veuillez envoyer un courrier 
électronique à prize.regions@coe.int, ou un fax au +33 (0)3 88 41 37 47/27 51 (JP 
Chauvet). 
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Unité Communication du Congrès du Conseil de l'Europe : 
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Plus d’informations sur le Prix des Régions du Congrès du Conseil de l'Europe sont 
disponibles sur: www.coe.int/prizeregions  

 
Le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe 
Créé en 1949, le Conseil de l'Europe a pour objectif de favoriser la création en Europe d’un espace démocratique 
et juridique commun, organisé autour de la Convention européenne des droits de l'homme et d'autres textes de 
référence sur la protection de l'individu. Le Conseil de l'Europe rassemble 47 Etats membres. Le Congrès, 
organe représentatif des collectivités locales et régionales au Conseil de l'Europe, œuvre depuis 50 ans en 
faveur de la démocratie locale. Il comprend une Chambre des pouvoirs locaux et une Chambre des régions. 
www.coe.int/congress 
 
Dexia est une banque européenne, leader mondial du financement public local. Avec une capitalisation boursière 
de EUR 20,3 milliards au 31 décembre 2007. Dexia se classe parmi les quinze plus grands établissements 
financiers de la zone euro. À la même date, le groupe compte 35 200 collaborateurs, répartis dans 37 pays. 
Dexia jouit d’une des meilleures notations de crédit du secteur bancaire. La stratégie de développement de Dexia 
repose sur deux piliers : la banque universelle en Europe (Belgique, Luxembourg, Slovaquie et Turquie), et les 
services financiers au secteur public local et financements de projets au niveau mondial.www.dexia.com 
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